QUELQUES INDICATIONS POUR LA REDACTION D'UN C.C.T.P

 (conformément aux normes en vigueur)

102 – 10/2011
LOT « Ouvrage en panneaux électrosoudés»

CHAPITRE  1 - CONSISTANCE ET DESCRIPTION DES TRAVAUX

Les travaux comprennent toutes les prestations telles qu’elles figurent au bordereau des prix unitaires. L’entreprise aura à sa charge toutes fournitures et travaux pour l’entier et parfait achèvement des divers ouvrages.

Le lot « ouvrage en panneaux électrosoudés » comprend la fourniture, le transport, le façonnage et l’installation des matériaux et tous travaux nécessaires pour l’exécution des ouvrages, compris la fourniture des panneaux, les cailloux de remplissage, le géotextile et les matériaux de remblai arrière éventuels nécessaires.

Tous  les travaux seront exécutés suivant les normes, décrets, arrêtés et règlement en vigueur.
CHAPITRE  2 - SPECIFICATIONS RELATIVES AUX MATERIAUX ET PRODUITS

ARTICLE 2.01 – QUALITES ET PROVENANCES DES MATERIAUX

D’une manière générale, l’origine et la provenance des matériaux sont laissées au choix de l’entreprise. Elles devront être soumises préalablement à l’agrément du maître d’œuvre. Les matériaux non agréés par le maître d’œuvre, quelle que soit leur origine, ne pourront être utilisés sur le chantier.

ARTICLE 2.02 – MATERIAUX POUR PANNEAUX 
Les panneaux électrosoudés constitutifs des cages seront à mailles rectangulaires de dimension 50x100 ou carrées de dimension 100x100mm conforme à la norme EN 10223-4 relative à la définition, la tolérance des mailles et la résistance des fils. Ces panneaux seront constitués de fils d’acier électrosoudés en usine (conforme à la norme EN 10218-2 classe T1), de diamètre 3.9 à 4,5 mm et revêtu de galmac ou alliage Zinc 95% Aluminium 5% conformément à la norme EN 10244-2. Ces panneaux auront une hauteur de 0.50 ou 1.0 m (± 5 %) et une longueur de 0.30, 0.50, 1.0, 1.50 ; 2.0 m (±5 %).

Les gabions seront certifiés CE selon la Directive des Produits de construction ECC 89/106.

Des tirants seront réalisés en fil métallique revêtu de galmac ou alliage Zinc 95% Aluminium 5%. Pour le montage et la ligature, on  utilisera des attaches réalisées par des agrafes constituées d'un fil de 3,00 mm de diamètre (charge de rupture ( 170kg/mm²) revêtu de galmac. Ces agrafes mises en place à l'aide de pinces spéciales ou d'outils pneumatiques devront être refermées en recouvrement sur au moins la moitié de leur périmètre. Le procédé d’assemblage par spirales préfabriquées sera proscrit.

2.1 AGREMENT DU PRODUIT

Les panneaux ne pourront être mis en œuvre qu’après avoir reçu l’agrément du maître d’ouvrage ou du maître d’œuvre. La demande d’agrément devra détailler au minimum :

· la nature,

· l’origine (fournisseur, fabricant),

· les caractéristiques de dimensions et poids, 

· les caractéristiques des revêtements des fils,

Les fiches techniques ou les informations sur les caractéristiques des panneaux doivent comporter clairement le nom du fournisseur. 

2.2 GARANTIE ET QUALITE  DU PRODUIT 
Les panneaux seront manufacturés sous un contrôle de qualité de type ISO 9001/2000. Le fabricant devra pouvoir fournir à la demande de l’entreprise tous les certificats nécessaires, délivrés par un organisme certificateur agrée et  attestant du niveau de contrôle de l’assurance de la qualité au sein de la fabrication. Chaque fardeau livré sur le chantier disposera au moins d’un label d’identification avec le diamètre du fil, le type de revêtement, la maille, et la dimension du produit.

ARTICLE 2.03 - LES CAILLOUX ET BLOCS DE REMPLISSAGE
Pour le remplissage des cages, il convient d’utiliser de préférence des cailloux de classe granulaire 90/180 conformément à la norme EN 13383-1.

La qualité des cailloux utilisés devra répondre au moins aux critères fixés dans la norme NF P 94325-1 ; de préférence les cailloux seront issus de roches sédimentaires carbonatées, siliceuses ou de roches magmatiques et métamorphiques, dures à moyennement dures. Ce matériau devra être propre, avoir une forme homogène dans ses trois dimensions et être constitué de matériaux roulés ou concassés. Les cailloux de petites dimensions susceptibles de passer à travers la maille ne pourront pas être utilisés pour le remplissage des cages dans la zone du parement extérieur de l’ouvrage.

ARTICLE 2.04 – LES DISPOSITIFS DE FIXATION (pour les habillages de bâtiments)

Les panneaux pourront être fixés à la paroi par l’intermédiaire de plaques en acier ou de cornières galvanisées, ou de tout autre type de fixation assurant la stabilité et le maintien du parement minéral sur la paroi. La fixation sera choisie en fonction du mur support (Béton armé, maçonnerie en parpaings ou en briques, etc.). Les dispositifs d’attaches seront proposés par l’entrepreneur et seront soumis à l’approbation de la maîtrise d’œuvre.

ARTICLE 2.04 – LES MATERIAUX DE REMBLAI (pour les soutènements)
Les matériaux de remblai utilisés à l’arrière de l’ouvrage devront être sélectionnés de façon à satisfaire aux propriétés exigées par la conception. Ces matériaux devront également répondre aux critères de la norme NF P 94325-1.

ARTICLE 2.05 – LE GEOTEXTILE DE FILTRATION (pour les soutènements)
Les géotextiles et produits apparentés devront être conformes à EN 13251 et EN 13252. Les caractéristiques du géotextile non tissé seront les suivantes selon la norme NF EN ISO 10319 : résistance à la traction sens production ( 8 kN/m et allongement à l’effort maximum  ( 30 % ;  selon NF EN ISO 12956 : ouverture de filtration < 135 µm.

ARTICLE 2.06 – RECEPTION DES MATERIAUX ET PRODUITS AVANT EMPLOI

Le fournisseur apportera la preuve à la livraison du niveau de qualité des matériaux ou produits qu’il propose, en les accompagnant de certificats de contrôle inclus dans son système d’assurance qualité. 

Les fiches techniques ou les informations sur les caractéristiques des panneaux doivent comporter clairement le nom du fournisseur ainsi que la composition du revêtement. Le maître d’œuvre se réserve le droit, en cas d'anomalie ou de doute sur les matériaux  livrés, de prélever directement des échantillons sur les panneaux en vue de procéder à des essais de contrôle dans un laboratoire agréé par lui. Toute livraison non conforme sera refusée et évacuée aux frais de l'entrepreneur. Les frais d'essais éventuels réalisés en sus et donnant des résultats non satisfaisants seront facturés à l'entrepreneur.

Une notice de mise en œuvre, explicitant “ les règles de l’art ” à respecter en matière de montage des panneaux sera fournie par le fabricant et fournisseur lors de la livraison sur chantier.
CHAPITRE  3 - MODE D’EXECUTION DES TRAVAUX

ARTICLE 3.01 – PREPARATION DU SITE ET DE L’ASSISE DE L’OUVRAGE
La préparation du site doit être réalisée conformément aux spécifications de la conception et tenir compte de l’environnement spécifique de l’ouvrage à construire en accord avec la maîtrise d’œuvre.

Dans le cas de la réalisation d’un habillage, une fondation en béton pour reprendre les charges de l’habillage sera réalisée sur une largeur au moins équivalente à la largeur de l’habillage.
ARTICLE 3.02 -  MISE EN ŒUVRE DES PANNEAUX
L’entreprise fera valider par le maître d’œuvre la réalisation des premiers m² d’habillage en panneaux électrosoudés ou premiers m3 de gabions. Ils pourront servir de référence pour l’ensemble du chantier.

Pour améliorer la qualité d’exécution et les rendements, il est vivement recommandé de demander au fabricant des panneaux de venir sur le chantier, réaliser une assistance technique lors du démarrage des travaux. 


3.02.1 Habillage de bâtiments

Avant la pose des cages en panneaux électrosoudés le long du parement à habiller, l’entrepreneur veillera à installer en nombre suffisant et correctement implantés, les systèmes d’attache des panneaux arrière sur le support vertical porteur. L’entrepreneur devra justifier du type et du nombre d’attaches utilisés.

Il procèdera également à la préparation de l’assise avec la réalisation de la semelle en béton.
Pour chaque rang de panneaux électrosoudés à installer, l’entrepreneur procèdera de la façon suivante : disposer les panneaux arrières par fixation aux systèmes d’attache prévues. Disposer et assembler par agrafage sur toutes les arêtes communes les panneaux horizontaux et verticaux au panneau arrière et au parement en laissant accessible la partie supérieure pour le remplissage minéral. La ligature par agrafage devra être réalisée avec soin, à raison d’une agrafe tous les 15 cm minimum. Le procédé d’assemblage par spirales préfabriquées ne sera pas autorisé. 

Les panneaux de renforts horizontaux et verticaux entre le parement et le mur support seront mis en œuvre au moins tous les mètres. Il conviendra également de prévoir des tirants de maintien du parement à raison de 4 unités par m2. Ces dispositions permettent une mécanisation des opérations de remplissage

L’opération de remplissage s’effectuera par couches de hauteur maximale de 50 cm permettant pour un parement plus soigné avec un arrangement manuel du parement vu et des angles. 

Des panneaux de fermeture seront fixés par agrafage sur toute la périphérie de l’habillage.  

3.02.2 Mur de soutènement ou Murs libres ou Murs de décoration

Les cages devront être remplis suivant les règles de l’art, de manière à assurer un remplissage homogène et à limiter au maximum la déformation des cages. Les cellules seront obligatoirement mises en œuvre avec des diaphragmes renforcés, car ces derniers rigidifient la structure. Ils limitent en effet l'écrasement et les déformations, tout en permettant une certaine mécanisation des opérations de remplissage. On évitera de découper les cages pour les mettre à une dimension spécifique non standard. 

Les panneaux seront assemblés pour former une boite sans couvercle grâce à une ligature par agrafage des arêtes horizontales, verticales et des diaphragmes. Les panneaux devront impérativement être liés les uns aux autres sur tout leur pourtour. Les ligatures par agrafage devront être réalisées avec soin, à raison d’une agrafe tous les 8 à 12cm. Le procédé d’assemblage par spirales préfabriquées sera proscrit. Après achèvement du remplissage du premier rang, le couvercle est fixé par agrafage.  
On prendra toutes les précautions nécessaires afin de ne pas endommager le revêtement tant pendant les diverses manutentions que pendant la mise en œuvre.

Pour des ouvrages de 1m de haut, afin de limiter les déformations de la structure, il sera nécessaire, au cours du remplissage de disposer des tirants horizontaux reliant la paroi vue à celle adjacente. Pour faciliter l'attache des tirants, on alignera les niveaux de remplissage sur le haut d'une maille.  Enfin, on veillera à la bonne tension des tirants avant le remplissage de la cellule.

Pour le soutènement, avant la mise en œuvre des remblais, un géotextile sera appliqué à l’arrière des cages dans les zones de contact avec le remblai arrière, et ce afin d’éviter la migration des fines du remblai. Les lès feront l’objet d’un recouvrement minimal de 40 cm ou seront assemblés par couture.

Des dispositions particulières d’exécution doivent être utilisées, à chaque étape de la construction, pour s’assurer que la géométrie finale du parement est conforme à celle requise par la conception. De telles dispositions comprennent le réglage des éléments de parement selon les alignements horizontaux et verticaux
ARTICLE 3.03 -  MISE EN ŒUVRE DES REMBLAIS A L’ARRIERE DES CAGES (pour le soutènement)
Les matériaux de remblai seront mis en œuvre et compactés à l’arrière des cages dans les règles de l’art et en conformité avec les exigences de la norme NF P 94325-1.
**********

BORDEREAU DE PRIX

 Habillage minéral en panneaux électrosoudés
10/2010

	N° PRIX
	DESIGNATION DES OUVRAGES
	UNITE
	P.U.

	1
	Fourniture et mise en œuvre des cages en panneaux électrosoudés
Ce prix comprend la fourniture et la livraison à pied d’œuvre de cages certifiées CE de largeur  0.30, ou 0.50 m et de hauteur 0.50 ou 1 m et d’une longueur de 1.00, 1.50 ou 2.00 m avec diaphragmes tous les mètres. Les cages sont réalisées en panneaux électrosoudés à mailles rectangulaires 50x100 mm ou carrées 100x100 mm, en fil GALMAC (alliage de zinc et d’aluminium) et munis sur chaque arête de fils de renforts longitudinaux et transversaux conformément aux spécifications du CCTP.

Ce prix comprend aussi la fourniture des cailloux de remplissage des cages conformément aux spécifications du CCTP.

Ce prix comprend également la mise en place de dispositifs de fixation, plaques ou cornières, chevilles à expansion, tiges en acier et boulons, ou autres conformément aux indications du CCTP.

Ce prix comprend enfin les agrafes pour le montage des cages, les tirants et toutes les sujétions de fournitures, de montage et de pose suivant les prescriptions du CCTP.

Est compris également si l’entreprise le juge nécessaire la présence d’un représentant du fournisseur pour une assistance chantier au démarrage des travaux.

Ce prix rémunère au m² de parement la surface en place de cages conformément aux plans d’exécutions, en faisant référence aux dimensions théoriques des cages.
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BORDEREAU DE PRIX

Ouvrage en panneaux électrosoudés
10/2010
	N° PRIX
	DESIGNATION DES OUVRAGES
	UNITE
	P.U.

	1
	Fourniture et mise en œuvre des cages en panneaux électrosoudés
Ce prix comprend la fourniture et la livraison à pied d’œuvre de cages certifiées CE de largeur  0.50 m et de hauteur 0.50 ou 1 m et d’une longueur de 1.00, 1.50 ou 2.00 m avec diaphragmes tous les mètres. Les cages sont réalisées en panneaux électrosoudés à mailles rectangulaires 50x100 mm ou carrées 100x100 mm, en fil GALMAC (alliage de zinc et d’aluminium) et munis sur chaque arête de fils de renforts longitudinaux et transversaux conformément aux spécifications du CCTP.

Ce prix comprend aussi la fourniture des cailloux de remplissage des cages conformément aux spécifications du CCTP.

Ce prix comprend également outre le montage des cages, leur mise en œuvre et les matériaux de remplissage, conformément aux indications du CCTP avec ligature des cages les unes aux autres, mise en place de tirants horizontaux.
Ce prix comprend la fourniture et la mise en place d’un géotextile de filtration à l’arrière du mur en contact avec les matériaux de remblai.

Ce prix comprend enfin les agrafes pour le montage des cages, les tirants et toutes les sujétions de fournitures, de montage et de pose suivant les prescriptions du CCTP, à l’exclusion des terrassements.

Est compris également si l’entreprise le juge nécessaire la présence d’un représentant du fournisseur pour une assistance chantier au démarrage des travaux.

Ce prix rémunère au m3 le volume en place de cages conformément aux plans d’exécutions, en faisant référence aux dimensions théoriques des panneaux.


	
	

	
	Cages en panneaux électrosoudés 
	m3
	

	2
	Fourniture et mise en œuvre des remblais à l’arrière des cages
Ce prix comprend la fourniture, la livraison à pied d’œuvre, la mise en oeuvre et le compactage des remblais nécessaires à l’arrière des cages suivant les prescriptions et exigences du CCTP.

Matériaux de remblai 
	m3
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